
BAC PRO en 3 ans - Technicien conseil 
vente en animalerie

•  Responsable de rayon animalerie 
•  Technico-commercial
•  Possibilité de procédure simplifiée pour l’obtention 

du « certificat de capacité »
•  Poursuite d’études vers un BTS

    

•  1900 heures de formation sur 3 ans sur le 
principe d’une alternance :
- 15 jours en centre de formation 
- 15 jours de stage

Durée   de la formation

•  Pour la classe de Seconde :
- Être issu de 3ème de l’enseignement de la 

République Française, CAP ou Seconde

•  Pour la classe de Première :
- Être issu d’une classe de Seconde professionnelle 

« Conseil-vente »
- Sur dérogation de la DRAAF pour les élèves issus 

d’une autre classe de seconde ou titulaire d’un autre 
diplôme

Les conditions  d’admission  (prérequis)

Les modalités
•  Satisfaire aux tests de positionnement
•  Être motivé pour la vente et pour les animaux 

de compagnie

Débouchés
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Le contenu de la formation
•  Modules généraux
•  Connaissances de l’entreprise
•  Techniques de vente
•  Mercatique et connaissances du secteur
•   Gestion commerciale
•  Cadre juridique de la vente d’animaux 

en animalerie
•  Techniques animalières
•  Activités pratiques
Pendant la scolarité
•  Organisation et participation à des 

évènements professionnels nationaux 
et internationaux, Stage Vendanges, 
Voyage d’étude à l’étranger

Accessibilité pour tous
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L’accessibilité aux personnes en situation de handicap
•  Les salles de formation et les espaces de vie sont accessibles 

aux personnes à mobilité réduite. Pour toute information 
concernant les adaptations de nos formations aux 
personnes en situation de déficience ou de handicap, 
contacter notre référent «handicap».

Les moyens pédagogiques
•   L’établissement dispose d’une animalerie 

pédagogique     de 250 m2

•   Des espaces numériques et bornes WIFI sont disposés 
et accessibles dans tout l’établissement 

•   Des outils pédagogiques innovants : vidéo-
projecteurs, ordinateurs, tableaux interactifs ... 

Modalités pédagogiques

•  Entrée possible en cours de session selon des 
modalités précises, après étude du profil par 
le responsable de la formation, une seule session 
par an

•  La MFR s’engage à apporter une réponse 
au candidat :
- dans un délai maximum d’1 mois après la prise 

de contact
- dans un délai d’2 mois maximum avant l’entrée 

en formation

Accès à la formation

•  Nous contacter pour connaître les tarifs en vigueur

Tarifs de la formation

Les modalités d’évaluation
L’évaluation des compétences liées au 
Bac Pro TCVA se réalise à 50% en contrôle 
continu et 50% en examen terminal
Les résultats sont consultables sur notre 
site Internet.

L’évaluation pédagogique
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Contact formation
•  mfr.mortagne.canin@mfr.asso.fr Fiche mise à jour en mars 2021


